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(54) Systeme pour transactions comprenant des terminaux et des cartes à mémoire et carte à 
mémoire correspondante

(57) L’invention concerne une communication entre
un terminal et plusieurs cartes à mémoire aptes à être
couplées au terminal pour la réalisation d’une transac-
tion. Le terminal est couplé aux cartes et forment un en-
semble terminal-cartes comprenant des moyens dits
"maîtres" aptes à commander une transaction particuliè-
re et des moyens dits « esclaves » intervenant à la de-
mande des moyens maîtres pour exécuter cette transac-
tion. L’invention comprend les étapes suivantes :

- au début de la transaction, une étape dans laquelle
les cartes sont toutes provisoirement maîtres; et
dans laquelle les cartes déterminent le type de tran-
saction à réaliser;

- une étape de détermination du mode de fonctionne-
ment dans laquelle les cartes déterminent, en fonc-
tion du type de transaction, leur mode de fonction-

nement maître ou esclave pour la réalisation de la
transaction.
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